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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le vendredi 20 décembre 2013 à 8 h 30

8420, boul. Lacordaire

PRÉSENCES :

Monsieur Michel Bissonnet, maire d’arrondissement
Monsieur Dominic Perri, conseiller de la ville
Monsieur Domenico Moschella, conseiller de la ville
Monsieur Mario Battista, conseiller d’arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Gilles Rainville, directeur d'arrondissement
Me Guylaine Champoux, secrétaire d'arrondissement

CA13 13 0415

OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

Qu’à 8 h 35, la présente séance extraordinaire du conseil d'arrondissement soit 
ouverte.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.01  

CA13 13 0416

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

Que l’ordre du jour de la présente séance extraordinaire du conseil 
d’arrondissement soit adopté tel que présenté.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.02  
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PÉRIODE DE QUESTIONS

À 8 h 36, le président d’assemblée ouvre la période de questions. Aucun citoyen n’a fait 
d’intervention. À 8 h 36, la période de questions est terminée.

À 8 h 37, la présente séance extraordinaire du conseil d’arrondissement est suspendue.

À 9 h, la présente séance extraordinaire du conseil est continuée. Tous les membres du 
conseil présents au début de cette séance forment toujours quorum.

CA13 13 0417

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2202 INTITULÉ : RÈGLEMENT SUR LA TAXE 
RELATIVE AUX SERVICES (EXERCICE FINANCIER 2014).

Ce règlement est identique au projet de règlement présenté lors de la séance du 19 décembre 
2013.

Tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture. Le 
président d'assemblée mentionne l'objet et la portée du règlement.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Domenico Moschella

et résolu :

D'adopter le règlement numéro 2202 intitulé : Règlement sur la taxe relative aux 
services (exercice financier 2014).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.01 1133022031 

CA13 13 0418

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2204 INTITULÉ : RÈGLEMENT AUTORISANT 
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC, SOIT UNE PARTIE DU PARC LADAUVERSIÈRE, 
AUX FINS D'UNE COUR D'ÉCOLE.

Ce règlement est identique au projet de règlement présenté lors de la séance du 19 décembre 
2013.

Tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture. Le 
président d'assemblée mentionne l'objet et la portée du règlement.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

D’adopter le règlement numéro 2204 intitulé : Règlement autorisant l'occupation 
du domaine public, soit une partie du parc Ladauversière, aux fins d'une cour d'école.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.02 1133022036 
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CA13 13 0419

LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Domenico Moschella

et résolu :

Qu’à 9 h 1, la présente séance extraordinaire du conseil d'arrondissement soit 
levée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

70.01  

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 3 février 2014.

Arrondissement de Saint-Léonard

_________________________________________ ______________________________
Dominic Perri Me Guylaine Champoux
Maire suppléant d’arrondissement Secrétaire d'arrondissement
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